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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 15 DÉCEMBRE 2025

COOPÉRATIONS ET STRATÉGIES TERRITORIALES - MAINTIEN DU PÉRIMÈTRE DU SCHÉMA DE
COHÉRENCE TERRITORIALE (SCOT) DE LA CAN

Monsieur Jacques BILLY, Vice-Président Délégué, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L.143-28 et L.143-3 ; 

Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération du Niortais (CAN) en date du 25 février 2025 ;

Vu  le  Schéma  Régional  d’Aménagement,  de  Développement  Durable  et  d’Egalité  des  Territoires
(SRADDET) de la région Nouvelle-Aquitaine approuvé le 27 mars 2020 et  modifié le 18 novembre
2024 ;

Vu l’arrêté préfectoral  en date du 10 juin 2014 portant modification du périmètre du Schéma de
Cohérence Territoriale (SCoT) de la CAN ;

Vu  la  délibération  C21-02-2020  du  Conseil  d’Agglomération  en  date  du  10  février  2020  portant
approbation du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la CAN ;

Vu la délibération du Conseil  d’Agglomération en date du 15 décembre 2025, portant analyse des
résultats de l’application du SCoT de la CAN ;

Le périmètre du SCoT étant identique à celui du PLUi-D, approuvé le 8 février 2024, la Communauté
d’Agglomération du Niortais doit examiner l’opportunité d’élargir le périmètre du SCoT, en lien avec
les territoires limitrophes. Pour ce faire, un débat spécifique en Conseil Communautaire sur l’évolution
du périmètre du SCoT doit avoir lieu avant de décider du maintien en vigueur ou de la révision du
schéma. 

Aussi, compte tenu de l’analyse présentée dans la délibération n°72 de ce même conseil, l’incidence
d’un changement  de périmètre  de SCoT,  sur  la  base d’un  rapprochement  avec  l’aire  d’attraction,
présente plus d’inconvénients que d’avantages : 

- Une complexification de l’organisation territoriale avec la création d’un Syndicat mixte ;
- Une déstructuration des SCoT limitrophes ;
- L’intégration dans le nouveau périmètre de SCoT, de communes rattachées à d’autres aires

d’attraction ;
- Une mise en révision du SCoT actuel pour en élaborer un nouveau à l’échelle du nouveau

périmètre.



Dans la mesure où le périmètre du SCoT est identique à celui du PLUi-D, le maintien de ce périmètre
s’inscrit dans une logique de cohérence entre les documents d’urbanisme. Cela permet d’assurer une
articulation entre  les  objectifs  stratégiques  du  SCoT et  les  dispositions  règlementaires  du  PLUi-D,
facilitant ainsi la mise en œuvre des politiques d’aménagement à l’échelle intercommunale. 

En  complément,  les  EPCI  concernés  ont  développé  des  coopérations  à  diverses  échelles  (Pôle
métropolitain Centre Atlantique par exemple) ou thématiques (Projet Alimentaire Territorial (PAT),
Territoire d’Industrie par exemple) qui favorisent le traitement de sujets inter - EPCI sans création de
nouvelle structure formalisée.

Enfin, il est proposé la mise en place d’une Conférence des SCoT à l’échelle de l’aire d’attraction de
Niort pour renforcer les partenariats sous une forme institutionnelle souple et légère, sous réserve de
l’accord des EPCI concernés.

Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Prend acte de la tenue des débats sur l’opportunité de maintenir ou d’élargir le périmètre du
SCoT ;

- Maintient le périmètre actuel du SCoT de la CAN ;
- Approuve le  principe de la  mise  en place d’une Conférence des  SCoT à  l’échelle  de l’aire

d’attraction de Niort ;
- Autorise le Président, ou le Vice-Président Délégué, à prendre toutes les mesures nécessaires à

l’exécution de cette délibération.

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 74
Contre : 0
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Non participé : 0

Aurore NADAL
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Vice-Président Délégué
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